
Ce diplôme permet d’acquérir 
les compétences d’animation,
d’améliorer les aptitudes à 
animer, de connaître le secteur 
professionnel de l’animation et 
des publics, 
d’accélérer l’insertion dans la vie 
professionnelle, de développer 
des compétences en APT et de 
répondre aux besoins APT.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Niveau 4 (Niveau BAC)
également possible en apprentissage

BREVET PROFESSIONNEL JEPS
Activités physiques pour Tous

     RNCP : 37191

Formation 
continue

EN CENTRE
DE FORMATION

798
heures

DE STAGE EN 
ENTREPRISE

792
heures

MAXIMUM
PAR GROUPE

15
personnesUNITES

CAPITALISABLES

4



Cette formation
au cfppa d’Ahun 
m’a conforté
dans le choix 
de mon 
futur métier .

‘‘
CONDITIONS D’ADMISSION 

POURSUITES 
D’ÉTUDES

ENSEIGNEMENTS

LES PLUS DE 
LA FORMATION

Accès direct au monde 
du travail.

Des années d’expé-
riences dans la déli-
vrance du BPJEPS, une 
structure adaptée à 
l’apprentissage en par-
tenariat avec le Comité 
National Olympique et 
Sportif Français.

- Avoir 18 ans minimum
- Etre titulaire du PSC1
- Présenter un certificat médical de non contre 
indication à la pratique des activités physiques 
ou de moins d’un an.
- Valider les tests de positionnement (test na-
vette «Luc léger» et test d’habilité motricité).

L’enseignement se déroule autour de 4 unités 
capitalisables : l’encadrement tout public dans 
tout lieu et toute structure, la mise en oeuvre 
d’un projet d’animation s’inscrivant dans le pro-
jet d’une structure, apprendre à concevoir une 
séance, un cycle d’animation ou d’apprentis-
sage et connaître  des techniques d’apprentis-
sage, la réglementation et la sécurité.

DÉBOUCHÉS

Educateur(rice) socio-sportif(ve), 
éducateur(rice) d’activités physiques 
ou sportives, éducateur(rice) 
sportif(ve)

CFPPA
Tel: 05 55 81 48 90
cfppa.ahun@educagri.fr 

www.ahun.educagri.fr

Aymeric,  Stagiaire
BPJEPS

CDOS
Maison Départementale des sports
4, avenue Louis Laroche
23 000 Gueret


